
 1

 
CFT de la Montagne Noire 2015-2018 

Programme d’actions prévisionnel 
 
 

 
 
 
Axe 1 : Mobiliser la ressource bois du territoire 
 
- Etude utilisation du câble sur zone à débardage difficile avec chantier sur parcelle ONF et 
communication à tous les propriétaires forestiers au cours d’une réunion de terrain. 
Maitre d’œuvre pressenti : ONF avec appui animateur pour l’organisation, une entreprise spécialisée pour 
le chantier.  
Calendrier : année 2 du programme d’action. 
Moyens humains : 1 jour de technicien. 
Montant prévisionnel: 205 euros + 600 euros HT. 
 
- Animation du schéma de desserte pour accélérer la réalisation des chantiers. Les projets de desserte qui 
sont concernés sont les projets sans maître d’ouvrage désigné c'est-à-dire hors parcelles gérées par l’ONF 
et hors propriétaires affiliés Cosylva. Ces deux principaux gestionnaires ont des moyens d’animation pour 
faire avancer les projets où ils sont particulièrement impliqués et ont souvent déjà travaillé sur leur 
conception.   
Suite à un travail de recensement la DDTM a pointé 5 projets de desserte pour lesquels il faudra une 
animation spécifique. En année 1 le CRPF se chargera hors programme charte de réaliser une préétude sur 
ces projets pour voir s’il y a effectivement une priorité à mettre sur ces projets et un besoin d’animation 
complémentaire pour les faire aboutir. 
Maitre d’œuvre pressenti : L’animateur secondera dans la limite de ses compétences le prestataire retenu 
si une animation complémentaire est décidée suite à la préétude du CRPF.  
Calendrier : Année 2, 3 et 4 si besoin effectif. 
Moyens humains : 35 jours de travail de l’animateur + 40 jours de prestation extérieure. 
Montant prévisionnel: 7 175 euros + 15 000 euros HT. 
 
- Une réunion d’information aux propriétaires forestiers sur l’impact du classement des abords de la 
Rigole (site UNESCO) sur la mobilisation de bois. 
Maitre d’œuvre pressenti : CRPF 
Calendrier : Année 1 du programme d’action. 
Moyens humains : 4 jours de prestation extérieure. 
Montant prévisionnel: 1 900 euros HT. 
 
 
Axe 2 : Renforcer l’offre touristique et l’accueil de public en forêt 
 
- Recensement des projets d’accueil de public en forêt communale et en forêt privée. 
Maitre d’œuvre pressenti : Partagé à 50% animateur pour les communes et 50% CRPF pour les 
propriétaires privés. 
Calendrier : Toute la durée du programme d’action. 
Moyens humains : 50 jours l’année 1 et 2 et 15 jours en année 3 et 4 pour le travail de l’animateur et 6 
jours de prestation extérieure par an. 
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Montant prévisionnel (année 1 et 2) : 10 250 euros + 3018 euros HT. 
Montant prévisionnel (année 3 et 4) : 3 075 euros + 3018 euros HT. 
 
- Accompagnement de projet touristique en lien avec la forêt. 
Maitre d’œuvre pressenti : Partagé à 50% animateur avec l’animation touristique mise en place par la 
communauté de commune et à 50% la Chambre de Commerce et d’Industrie (aidée éventuellement par la 
Chambre d’agriculture pour les projets d’agriculteurs). 
Calendrier : Toute la durée du programme d’actions. 
Moyens humains : 10 jours l’année 1 et 2 et 30 jours en année 3 et 4 pour le travail de l’animateur et 6 
jours de prestation extérieure par an. 
Montant prévisionnel (année 1 et 2) : 2 050 euros. 
Montant prévisionnel (année 3 et 4) : 6 150 euros. 
 
 
Axe 3 : Valoriser le bois local 
 
- Recensement du patrimoine communal, étude des projets possibles de chaufferies bois (plaquettes) et 
élargissement au patrimoine immobilier de tous types d’acteurs sur le territoire et en périphérie. Une fois 
le patrimoine immobilier listé, les endroits les plus favorables à des projets de chaufferies bois donneront 
lieu à un contact avec le propriétaire et un accompagnement, un prédiagnostic (pris en charge par la 
mission départementale bois énergie au tarif unitaire de 200 euros) pourra être proposé. 
Maitre d’œuvre pressenti : Partagé pour l’inventaire à 40% animateur (inventaire communal), 40% CCI 
(inventaire du patrimoine des entreprises, elle pourra se faire aider par la Chambre d’agriculture ou la 
MSA pour les exploitations agricoles) et 20% PE11 assurera un contact avec les propriétaires ou 
communes retenus et les prédiagnostics. 
Calendrier : Etude sur le patrimoine communal en année 1 et élargissement de la prospection aux autres 
acteurs locaux en année 2. Animation pour le développement de projets sur les meilleurs sites : tout au 
long du programme d’action. 
 
Moyens humains : 50 jours de travail de l’animateur + 1000 de prestation complémentaire pour les 
prédiagnostics (5 par an financés) en année 1 et 2 pour le travail de l’animateur puis 15 jours en année 3 et 
4. 
Montant prévisionnel (année 1 et 2) : 10 250 euros + 1000 euros  
Montant prévisionnel (année 3 et 4) :   3 075 euros + 1000 euros 
  
- Sensibilisation à l’installation d’appareils de chauffage au bois. Communication sur toute la durée du 
programme à raison d’au moins une réunion suivie de visite par an à destination des communes, des 
particuliers et des entreprises. Cette sensibilisation prendra la forme de réunions d’information assorties de 
visites de terrain pour montrer des exemples de chaudières bois plaquettes en fonctionnement, décrire les 
étapes du projet d’installation, donner des retours d’expérience, mettre en relation les porteurs de projets 
avec des professionnels et mettre en valeur l’approvisionnement bois énergie disponible localement, voire 
l’organiser avec les porteurs de projets si besoin. 
Maitre d’œuvre pressenti : Animateur en lien avec le Pôle Energie 11 et les communes forestières. 
Calendrier : Une réunion par an sur des secteurs différents du territoire et une animation de sensibilisation 
au chauffage bois sur toute la durée du programme contenant un accompagnement sur les possibilités 
d’approvisionnement. 
 
Moyens humains : 20 jours de travail de l’animateur. 
Montant prévisionnel: 4 100 euros. 
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- Promotion de la construction bois, communication sur les réalisations locales. Une réunion annuelle sera 
organisée pour diffuser au plus grand nombre l’intérêt de la construction bois (habitat individuel, bâtiment 
public ou d’entreprise), les moyens de sa mise en œuvre (à qui s’adresser pour trouver des compétences, 
quels sont les échelles de prix, les contraintes règlementaires…) et le résultat possible en visitant des 
réalisations concrètes. 
Maitre d’œuvre pressenti : Partagé à 50% pour les Communes Forestières et 50% pour l’animateur. 
Calendrier : Une réunion suivie de visite de terrain tous les ans sur la durée du programme d’actions. 
 
Moyens humains : 10 jours de travail de l’animateur. 
Montant prévisionnel: 2050 euros.  
 
 
Axe 4 : Augmenter la résilience des forêts du territoire 
 
- Guide de station avec recommandations de sylviculture. Le Guide fera un inventaire sommaire des 
différentes stations présentes sur le territoire avec un intérêt particulier pour le plateau du Sambrès où se 
concentrent les besoins en replantation. Le guide fera des recommandations de plantations possibles sur 
ces stations et donnera quelques conseils simples de sylvicultures des essences préconisées. 
Maitre d’œuvre pressenti : CRPF. 
Calendrier : Etude et document à réaliser en deux ans en année 1 et 2 du programme d’actions pour 
appuyer la sensibilisation des propriétaires. 
 
Moyens humains : … jours de prestation extérieure. 
Montant prévisionnel : 20 000  euros HT (consultation nécessaire). 
 
 
- Sensibilisation des propriétaires sur la diversification en replantation. Deux réunions de sensibilisation 
des propriétaires privés à l’intérêt de la diversification des peuplements en lien avec les essences à bon 
potentiel de croissance selon les stations, en lien avec la santé des forêts, avec la biodiversité et avec les 
débouchés économiques existants. Les deux réunions se situeront sur deux secteurs différents du territoire 
de la Charte. 
Maitre d’œuvre pressenti : CRPF. 
Calendrier : 2 réunions après réalisation du guide en année 3 et 4. 
 
Moyens humains : 1 jour de travail de l’animateur +  8 jours de prestation extérieure. 
Montant : 205 euros + 3 800 euros HT. 
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Financement des actions : montants prévisionnels d’animation et de prestations extérieures 
 
 
  2015   2016   2017   2018   TOTAL 
  Animation Prestation Animation Prestation Animation Prestation Animation Prestation   
Axe 1                   
Chantier expérimental câble     205 600         805 
Réunion abord de la Rigole   1 900             1 900 
Anim. schéma de desserte     7 175 15 000 7 175 15 000 7 175 15 000 66 525 
                    
Axe 2                   
Recensement projet tourisme 10 250 3 018 10 250 3 018 3 075 3 018 3 075 3 018 38 722 
Accompagnement  2 050   2 050   6 150   6 150   16 400 
                    
Axe 3                    
Recensemment proj. chaudière 10 250 1 000 10 250 1 000 3 075 1 000 3 075 1 000 30 650 
Sensibilisation bois énergie 4 100   4 100   4 100   4 100   16 400 
Promotion construction bois 2 050   2 050   2 050   2 050   8 200 
                    
Axe 4                    
Guide de station et sylviculture   20 000             20 000 
Réunions de présentation guide         205 1 900 205 1 900 4 210 
TOTAL 28 700 25 918 36 080 19 618 25 830 20 918 25 830 20 918 203 812 
    54 618   55 698   46 748   46 748 203 812 
 En rouge : les consultations nécessaires. 


